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Sofiane Aït-Iflis  —
Alger (Le Soir) —
Interpellé dans le cadre
d’un mandat d’arrêt
lancé contre lui en
2007, Cheb Mami est
détenu à la prison de la
Santé, près de Paris.
Son procès devant le
tribunal correctionnel de
Bobigny devra s’ouvrir
demain jeudi. 

Le chanteur, qui
comparaîtra pour «com-
plicité de séquestra-
tion» et «violence
volontaire» dans une
affaire de tentative
d’avortement  sur ex-
compagne, sera pré-
sent au procès. 

Un des trois avocats
assurant sa défense,
Me Khaled Lasbeur, a,
dans une déclaration à
l’APS, estimé «positif»
le fait que son client
sera présent jeudi à son
procès. 

«Il avait déclaré qu’il
sera présent à son pro-
cès et il a tenu parole»,
a-t-il rappelé, poursui-
vant  que son client
«aura ainsi la possibilité
de s’expliquer sur les
faits qui lui sont repro-
chés».  

Cheb Mami, dont
l’envol artistique  a été
interrompu par cette
affaire, avait déjà fait
l’objet d’une détention
provisoire durant quatre
mois. 

Il fut libéré en février
2007 contre une caution
de 20 000 euros. 

Il s’était, depuis,
réfugié en Algérie. Ce
qui lui a valu un mandat
d’arrêt international. 

Les faits qui lui sont
reprochés et dont l’ac-
cuse son ancienne
compagne, une photo-
graphe de presse,
remontent à 2005.  

Cette dernière, qui a
porté plainte devant la
justice, accuse le chan-
teur de l’avoir amenée
de force dans une villa

d’Alger pour tenter de la
faire avorter, après
qu’elle lui eut annoncé
qu’elle était enceinte.
Elle soutient qu’elle a
été droguée et séques-
trée dans cette villa où il
a été tenté de lui faire
un curetage. En 2007,
Cheb Mami déclarait au
journal français
Libération que «ma
faute est d’avoir laissé
faire… je lui avais

demandé d’avorter et
elle avait refusé. 

Ce n’était pas une
relation sérieuse et je
ne voulais pas d’enfant
illégitime».  Trois autres
personnes citées dans
l’affaire  devront compa-
raître devant le tribunal
correctionnel de
Bobigny, son ex-mana-
ger, Maurice Levy (sous
contrôle judiciaire) et
deux de ses hommes

de confiance, Hicham
Lazaâr et Abdelkader
Lallali. 

Rappelons qu’avant
que cette affaire ne
l’éclabousse, Cheb
Mami a eu l’insigne pri-
vilège de rendre visite
au président Bouteflika
à l’hôpital du Val-de-
Grâce et de ravir au
personnel politique et
médical algérien la mis-
sion d’informer sur l’état

de santé du président.
L’heur qu’il dut éprouver
d’être ainsi admis dans
les bonnes grâces pré-
sidentielles ne sera pas
durable. 

Il sera une année
plus tard pris dans les
rets d’une affaire sca-
breuse qui affecta non
seulement sa vie artis-
tique mais toute sa
notoriété. 

S. A. I. 

Cheb Mami, la star du raï,  qu’une scabreuse
affaire de violence et tentative d’avortement forcé
sur une ancienne compagne a assombri l’éclat, a
été interpellé par la police des frontières française
lundi en fin de journée à sa descente d’avion  à l’aé-
roport international d’Orly. Présenté dans la soirée
même au parquet de Bobigny en charge de l’affaire
où le mandat d’arrêt le visant lui a été notifié, Cheb
Mami, de son vrai nom Mohamed Khelifati, a été
placé en détention provisoire par un juge des liber-
tés et de détention. 

Les services de sécurité
ont éliminé dans la nuit de
ce lundi, vers 22 heures,
lors d’une embuscade ten-
due  dans la forêt de
Souichette, deux terroristes
islamistes de la seriat de
Zemmouri, dépendant de la
katibat El-Arkam. 

Le corps des terroristes,  en
cours d’identification,  ont été
déposés à la morgue de l’hôpi-
tal de Thenia. Les forces de
sécurité combinées (ANP et
BMPJ)   ont également récupé-
ré deux fusils d’assaut de type
AK47. Pour rappel,  les terro-
ristes de la katibat  El-Arkam,
qui écument le centre de la
wilaya de Boumerdès, sont affi-
liés au GSPC qui a fait allé-
geance à El-Qaïda. 

Par ailleurs, la forêt de
Souichette, qui s’étend de
Zemmouri, à l’ouest, jusqu’à
l’embouchure de oued Issers, à
l’est, en passant par Leghata,
est placée depuis fort long-
temps sous haute surveillance.
Elle est réputée pour servir de
base-arrière aux terroristes.

Cette surveillance est particuliè-
rement renforcée durant la sai-
son estivale, notamment dans
la commune de Zemmouri, que
de nombreuses familles privilé-

gient pour des moments de
repos dans les grandes plages
de la localité et une partie du
bois aménagé pour  des villé-
giatures. D’ailleurs, la

Gendarmerie nationale a instal-
lé une brigade permanente près
de l’hippodrome de Zemmouri,
à la lisière de cette forêt. 

Ali F.

EN DÉTENTION PROVISOIRE DEPUIS LUNDI À PARIS

Cheb Mami face à son accusatrice dès jeudi
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Mami sera présent comme détenu dans le box.
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Les forces combinées ont récupéré deux fusils d’assaut de type AK47.

BORDJ-BOU-
ARRÉRIDJ

Une étudiante
en fin de

cycle 
renversée par

un camion
Il était presque

9h30 lorsque B. A.,
une étudiante âgée
de 22 ans, originaire
de Theniet-Enasser,
petite localité située à
environ 30 km au
nord du chef-lieu, a
été renversée par un
camion de type JAC
qui roulait à grande
vitesse alors qu’elle
traversait la chaussée
après être descendue
d’un bus universitaire,
au niveau du com-
plexe. 

Elle a été littérale-
ment écrasée. Malgré
l’intervention rapide
des services de la
Protection civile, la
victime, qui n’a pas
résisté à l’intensité du
choc, a rendu l’âme
très peu de temps
après l’accident.

Saâdane Ammara

ZEMMOURI

Deux terroristes éliminés


